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DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres
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DES PERSONNES PHYSIQUES

ELEMENTS TECHNIQUES

La Commune de Beaussais-sur-Mer est actuellement titulaire d'un contrat garantissant les 
risques objet de la présente consultation souscrit auprès de la compagnie SMACL

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur la base des garanties et des 
franchises/seuils d’intervention du contrat en cours.

Franchises / Seuils d’intervention : …NEANT



PROTECTAS - CONSEIL EN ASSURANCES

DOSSIER TECHNIQUE ASSURANCE

Ce document a été généré automatiquement à partir des éléments saisis par le souscripteur.

Il a été validé par celui-ci à la date du 10/02/2023.

1 / Souscripteur

Nom COMMUNE DE BEAUSSAIS-SUR-MER

Adresse 5 bis rue Ernest Rouxel - Ploubalay

22650 BEAUSSAIS-SUR-MER

• Adresse Internet du profil acheteur : 

https:/

• Liste des E.P.C.I. dont la collectivité est membre, et des services ou compétences concédées ou
transférées :

DINAN AGGLOMERATION

• Liste des organismes annexes ou "satellites" du souscripteur concernés par le contrat :

2 / Renseignements généraux

Élus Agents CNRACL Agents NON CNRACL

Collectivité Nombre de
personnes physiques

26  46  13  

Nombre d'équivalent temps
plein

 x 44,00  12,00  

• Nombre d'habitants : 4 252
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STATISTIQUES SINISTRES



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ATTESTATION DE NON SINISTRALITE  
 

PROMUT 
 

 
 
ASSURE SMACL :   Police n° 309835/C 
Réf. : L-COLLET 

VILLE DE BEAUSSAIS SUR MER 
PLOUBALAY 
5 BIS RUE ERNEST ROUXEL 
22650 BEAUSSAIS SUR MER 

 
 
Liste des sinistres déclarés pour la période du 01/01/2019 au 26/12/2022. 

 

Aucun sinistre déclaré pour la période de référence 

 
 
 
La présente attestation d'assurance est délivrée pour servir et valoir ce que de droit, sous 
réserve des clauses et conditions du contrat d'assurance et notamment de celles concernant 
la suspension de la garantie ou la résiliation anticipée prévue au contrat.  
 

Niort, le 27/12/2022 
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